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11  GGéénnéérraalliittééss  
 

 

 

Il nous a été demandé de réaliser une étude structurelle, dans le but de vérifier la solidité 

mécanique de l’escalier Ouest du bâtiment S5, au sein de l’Université de La Réunion, à Saint-

Denis Moufia. 

 

D’importantes lézardes et désolidarisations ont été observées entre la cage d’escalier Ouest 

et le corps du bâtiment, faisant craindre des défauts de solidité. La dalle palière supérieure 

est étayée au moment de notre étude.  

 

Nous avons effectué nos investigations sur site le 14/03/2022, en compagnie de Monsieur 

LEMERLE de la Direction Technique du Patrimoine Immobilier de l’Université de La Réunion.  

 

 

Vue générale du bâtiment : 
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22  PPllaannss  ddee  ssiittuuaattiioonn  
 

 

 

22..11  EExxttrraaiitt  ddee  ccaarrttee  IIGGNN  
 

 

Source : www.geoportail.fr 

 

 

22..22  IImmaaggee  aaéérriieennnnee  
 

 

Source : www.geoportail.fr 

Site étudié 

Site étudié 
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33  OObbjjeeccttiiffss  ddee  llaa  mmiissssiioonn  
 

 

Conformément à la demande de M. WYSOCKI du service Patrimoine de l’UNIVERSITE DE LA 

REUNION, les objectifs de la mission sont les suivants : 

 

 Examiner et diagnostiquer les désordres structurels affectant l’escalier Ouest et sa 

liaison au bâtiment S5. En déterminer les causes. 

 

 Evaluer la solidité résiduelle des ouvrages, en l’état.  

 

 Préconiser les renforcements structurels nécessaires, en fonction des faiblesses ou 

anomalies identifiées. 

 

 

 

 

44  CCoonntteennuu  ddee  llaa  mmiissssiioonn  
 

 

Afin d’atteindre l’objectif donné, nous avons réalisé les prestations suivantes : 

 

 

 Investigations sur site : 

 

- Analyse structurelle : analyse du principe constructif du bâtiment concerné, 

identification des porteurs et sens de portée des dalles palières, et relevés 

dimensionnels utiles : longueurs de portée, épaisseur, charges permanentes…  

 

- Inspection des désordres : inspection approfondie des superstructures sur la zone 

concernée, selon les accès possibles. Relevé des désordres structurels notables. 

Reportage photographique.  

 

- Sondages structurels : réalisation de sondages destructifs et/ou non destructifs 

(Ferroscan ou radar), avec la collaboration d’une société spécialisée, dont nous prenons 

en charges les honoraires, afin de déterminer la constitution et la mise en œuvre des 

structures au droit de la lézarde à la jonction entre la cage d’escalier et le corps du 

bâtiment. La localisation et le nombre de sondages seront adaptés sur le moment, par 

l’ingénieur structure, en fonction des résultats rencontrés.  
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 Etude et ingénierie : 

 

- Analyse documentaire à partir des données d’archives que le client pourra nous fournir. 

 

- Dépouillement et interprétation des examens, sondages, et observations. Avis sur les 

causes, la gravité et l’évolutivité des désordres structurels observés. 

 

- Avis sur la solidité résiduelle des ouvrages, et les éventuels risques structurels, le cas 

échéant.  

 

- Préconisations des principes de réparation et/ou renforcement adéquats, en fonction 

des faiblesses identifiées. Préconisation d’investigations complémentaires le cas 

échéant, si cela s’avérait nécessaire pour bien appréhender les phénomènes en 

présence (pose de capteurs de suivi d’ouverture des JD, ou autre).  
 

 

 

 

 

55  DDooccuummeennttss  ffoouurrnniiss  
 

 

 

Monsieur WYSOCKI de l’UNIVERSITE DE LA REUNION, nous a remis les documents suivants : 

- Plan de l’existant – RDC et R+1 

- Photos des désordres  

 

 

En revanche, aucun plan des structures (coffrage, ferraillage…) ne nous a été remis. 

 

DIAGNOSTIC & REHABILITATION ne peut être tenu responsable des erreurs relevant de 

l'insuffisance ou l'inexactitude des renseignements fournis par le client. 
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66  DDeessccrriippttiioonn  ddee  ll’’oouuvvrraaggee  ééttuuddiiéé  
 

 

 

L’ouvrage objet de l’étude est la cage d’escalier Ouest du bâtiment S5, sur le Campus 

Universitaire du Moufia, à Saint-Denis.  

 

Le bâtiment S5 est de type R+1 en béton armé, d’emprise rectangulaire d’environ 47.50 x 

9.5 m. Il est bâti sur un terrain en légère pente. La date de construction ne nous a pas été 

communiquée, mais ce bâtiment est visiblement très ancien. L’ossature porteuse est 

constituée essentiellement des murs pignons et de portiques BA transversaux. Les planchers 

et les façades participent au contreventement du bâti. La toiture à deux versants, Nord et 

Sud, est constituée de tôles métalliques nervurées. Deux cages d’escalier en béton armé 

sont présentes aux extrémités du bâtiment, côtés Ouest et Est.  

 

 

 

Vue générale du bâtiment S5 : 
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Plan de l’étage :  

   

       Zone étudiée 

Plan du rez-de-chaussée : 
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77  RReelleevvéé  ddeess  ddééssoorrddrreess  ssttrruuccttuurreellss  
 

 

 

Lors de nos investigations du 14/03/2022, nous avons observé les désordres structurels 

suivants, dans la zone concernée : 

 

 Importante lézarde entre les superstructures de la cage d’escalier Ouest, et le corps 

principal du bâtiment : ouverture d’environ 1.5 à 2cm. La fissure est continue et 

traversante, et s’observe en intrados et extrados de la dalle palière en PH RDC, entre 

la volée d’escalier et le mur pignon, et entre le garde-corps béton et le mur pignon. 

Désordre pouvant traduire une désolidarisation de toute la cage d’escalier vis-à-vis 

du bâtiment.  
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 Ecartement d’environ 12mm et désaffleurement d’environ 8mm en extrados du 

palier d’escalier, au droit de la jonction entre la cage d’escalier et la coursive de 

l’étage. Désordres traduisant un affaissement de la dalle palière et/ou un 

basculement de la cage d’escalier.  

 

   
 

 

 

 Eclatement localisé du béton et armatures à nu corrodées, en intrados de la dalle 

palière, à la jonction entre la cage d’escalier et la coursive de l’étage. Désordre 

consécutif aux infiltrations d’eau par l’extrados induisant la corrosion des aciers.  
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 Désordres importants sur le carrelage de l’escalier, contre le mur pignon : 

décollements, fissurations, carreaux brisés, décollement des plinthes et 

contremarches, etc ... Risque de chute pour les personnes.  

 

 

  

  

 



 

D22.07 

   

 

 Page 13/26 

 

 

 

 

 

 Des amorces de désordres similaires sont observés sur l’escalier Est, à l’autre 

extrémité du bâtiment : fissure de faible ouverture ; quelques plinthes décollées ; 

pas d’affaissement. Désordres non pathologiques. 

    

  

  

 



 

D22.07 

   

 

 Page 14/26 

 

 

 

 

 En dehors de l’interface de désolidarisation étudiée, on observe une dégradation 

importante du nez de la dalle de coursive de l’étage, avec la désagrégation et des 

décollements de l’enduit, et quelques épaufrures en intrados de dalle. Danger pour 

les personnes à moyen terme vis-à-vis du risque de chute de morceaux.  
    

  

 

 

 

 Altération du revêtement souple d’imperméabilisation des façades (cloquages, 

décollements, fissures, salissures, mousses, …), en particulier au droit des points 

singuliers : coursive Sud, poteaux, cages d’escaliers, etc...  
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88  RRééssuullttaattss  ddeess  rreeccoonnnnaaiissssaanncceess  ssttrruuccttuurreelllleess  
 

 

 

88..11  PPrriinncciippeess  ccoonnssttrruuccttiiffss  
 

 

Les examens et détections réalisés ont permis de mettre en évidence les principes 

constructifs suivants : 

 

Principes constructifs généraux du bâtiment :  

- 2 pignons porteurs en béton armé d’environ 17cm d’épaisseur 

- 9 portiques transversaux porteurs d’environ 7,40m de portée ; poutres BA de 25x50cm 

de hauteur de retombée ; poteaux BA d’environ 20x20cm avec corbeaux d’appuis des 

poutres. 

- Plancher à prédalles préfabriquées portant dans le sens longitudinal du bâtiment sur les 

pignons et les portiques transversaux.  

- Toiture à deux pans ; tôles métalliques nervurées.  
 

 

Principes constructifs de la coursive de l’étage :  

- 11 portiques transversaux dans le prolongement des portiques intérieurs et pignons. 

- Dalle en béton armé de 11cm d’épaisseur et environ 4cm de revêtement de sol carrelé. 

- Joint de fractionnement du carrelage au droit des jonctions avec les cages d’escalier.  

 

 

Constitution de la cage d’escalier Ouest :  

- Voile central en béton armé, de 20cm d’épaisseur, supportant les deux volées d’escalier 

de part et d’autre, et les dalles palières.  

- Aucune liaison mécanique entre la cage d’escalier et les superstructures du bâtiment : 

pas de goujon, pas de ferraillage de liaison. La volée supérieure d’escalier ainsi que la 

dalle palière de l’étage portent sur le voile central de 20cm, en console. Présence d’un 

joint de structure entre la cage d’escalier et le corps de bâtiment, structurellement 

indépendants.  

- 4 poteaux en béton armé de 20x20cm, supportant les dalles palières et les toitures de la 

cage d’escalier. 

- Poutre BA d’environ 20x29cm de hauteur, soutenant la dalle palière intermédiaire et le 

garde-corps en béton armé de 110cm de hauteur. 
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88..22  CCoonnssttiittuuttiioonn  ddeess  ddaalllleess  ppaalliièèrreess  
 

 

Les sondages et détections réalisés ont permis de mettre en évidence la constitution 

suivante pour les dalles palières de l’étage, comparativement entre l’escalier Ouest et 

l’escalier Est : 

 

 

88..22..11  EEssccaalliieerr  OOuueesstt  

 

- Parallèles au voile central porteur :  

o Aciers inférieurs : HAØ6mm espacés de 100mm et enrobés de 2 à 2.5cm / fibre 

inférieure de la dalle béton 

o Aciers supérieurs : filants espacés de 100mm et enrobés d’environ 8.5cm / fibre 

supérieure de la dalle béton (posés sur l’armature inférieure) 

 

- Perpendiculaires au voile central porteur :  

o Aciers inférieurs : HAØ5.5mm espacés de 250mm et enrobés de 3.5cm / fibre 

inférieure de la dalle béton 

o Aciers supérieurs : filants espacés de 250mm et enrobés d’environ 9cm / fibre 

supérieure de la dalle béton (posés sur l’armature inférieure) 
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88..22..22  EEssccaalliieerr  EEsstt  

 

 

- Parallèles au voile central porteur :  

o Aciers inférieurs : HAØ5.5mm espacés de 250mm et enrobés de 3cm / fibre 

inférieure de la dalle béton 

o Aciers supérieurs : filants espacés de 250mm et enrobés d’environ 4cm / fibre 

supérieure de la dalle béton (chapeaux) 

 

- Perpendiculaires au voile central porteur :  

o Aciers inférieurs : HAØ6mm espacés de 100mm et enrobés de 3.5cm / fibre 

inférieure de la dalle béton 

o Aciers supérieurs : filants espacés de 100mm et enrobés d’environ 3.5cm / fibre 

supérieure de la dalle béton (chapeaux) 
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88..22..33  CCoommppaarraaiissoonnss  eett  iinntteerrpprrééttaattiioonnss  

 

 

La comparaison des ferraillages des dalles palières de l’étage, entre l’escalier Ouest 

pathologique, et l’escalier Est sans désordre pathologique, met en évidence les différences 

et anomalies suivantes : 

 

- Les treillis d’armatures inférieurs et supérieurs présents dans la dalle de l’escalier Ouest 

ont été mal disposés, à l’envers (de 90°) par rapport au sens porteur : les aciers filants 

Ø6mm espacés de 100mm (2.83cm²) se trouvent en effet, parallèles au voile porteur ; ce 

sont les aciers filants Ø5.5mm espacés de 250mm (0.95cm²) qui sont dans le sens 

porteur.  

 

- Le treillis d’armatures supérieur présent dans la dalle de l’escalier Ouest, se trouve trop 

bas dans l’épaisseur de la dalle, à environ 8.5cm de la fibre supérieure de la dalle béton, 

et ne joue donc pas son rôle d’acier chapeau pour supporter les efforts du porte-à-faux.  

 

- A titre de comparaison, les treillis d’armatures inférieurs et supérieurs présents dans la 

dalle de l’escalier Est sont correctement disposés : les aciers filants Ø6mm espacés de 

100mm (2.83cm²) se trouvent bien perpendiculaires au voile porteur et le treillis 

supérieur est bien positionné en partie haute de la dalle, en chapeau. Aucun désordre 

pathologique n’est alors observé.  

 

 

Les mêmes anomalies et différences sont constatées, par détections, sur les volées 

supérieures des deux escaliers.  
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99  AAnnaallyyssee  tteecchhnniiqquuee  eett  ccoommmmeennttaaiirreess  
 

 

 

99..11  CCaauusseess  ddeess  ddééssoorrddrreess  
 

 

Les désordres et pathologies observés entre la cage d’escalier Ouest et le corps du bâtiment 

semblent donc être consécutifs à un défaut de mise en œuvre du ferraillage dans la volée et 

la dalle palière de l’escalier. En effet, avec les treillis d’armatures positionnés à l’envers 

(induisant un déficit de section d’acier dans le sens porteur), et les aciers chapeaux trop bas 

(induisant un bras de levier insuffisant pour l’élément en console), l’encastrement de la 

volée et de la dalle palière dans le voile BA central n’est pas assuré correctement. Le défaut 

de portance se traduit, de fait, par un affaissement de la volée et de la dalle, vis-à-vis du 

corps du bâtiment, entrainant les désordres observés.  

 

Par ailleurs, l’environnement du bâtiment S5, avec la proximité d’une ravine très humide 

côté Ouest, peut constituer un facteur aggravant. En effet, de part sa constitution 

indépendante du bâtiment, la cage d’escalier peut s’être affaissée et avoir légèrement 

basculé vers l’ouest, sous l’effet d’un tassement différentiel de celui du bâtiment. Cette 

hypothèse reste à vérifier. Des mesures de verticalité réalisées au niveau du voile central et 

des poteaux de rive n’ont toutefois pas révélé de défaut d’aplomb significatif.  

 

 

 

99..22  GGrraavviittéé  eett  éévvoolluuttiivviittéé  ddeess  ddééssoorrddrreess  
 

 

Sur le plan de l’ergonomie du bâtiment et de la sécurité, les désordres affectant les 

carrelages de l’escalier sont graves puisqu’ils représentent un danger pour les usagers vis-à-

vis du risque de chute.  

 

Sur l’aspect structurel, les désordres et pathologies observés ne remettent pas en question 

la solidité mécanique de la cage d’escalier ni du bâtiment, à court ou moyen termes. 

Toutefois, compte tenu du grave défaut de mise en œuvre identifié, les désordres vont 

continuer à évoluer, à défaut de reprises en sous-œuvre, en raison du fluage et de la fatigue 

du béton armé au droit de l’encastrement porteur.   
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1100  PPrrééccoonniissaattiioonnss  tteecchhnniiqquueess  
 

 

 

Du fait de l’erreur de mise en œuvre du ferraillage, la structure de l’escalier Ouest est sous-

dimensionnée, induisant les importants désordres observés. Il convient donc de réaliser un 

renfort structurel afin de stabiliser la cage d’escalier et d’éviter tout risque d’évolution 

préjudiciable des désordres et risque de ruine.  

 

A cet effet, nous préconisons de réaliser les travaux suivants : 

 

 

Mesures conservatoires, sans délai :  

 

Dans l’attente de travaux de reprise en sous-œuvre – à réaliser dès que possible – nous 

recommandons de maintenir l’étaiement déjà en place au niveau des structures de la cage 

d’escalier, et de maintenir l’interdiction d’utiliser l’escalier, sauf urgence. 

 

 

 

Renforcement structurel, à court terme : 

 

Reprise en sous-œuvre de la volée supérieure, de la dalle palière supérieure et de la 

poutre porteuse du palier intermédiaire, par la réalisation d’un appui glissant :  

 Mise en œuvre de cornières métalliques filantes, raidies avec des goussets, en acier 

galvanisé à chaud, avec une bande néoprène intercalée sous la paillasse, dalles et 

poutres, pour permettre les dilatations. 

 Fixation des cornières dans la poutre et le voile BA pignon du bâtiment S5, au moyen 

de chevilles chimiques adaptées, en respectant bien les distances aux bords.  

Cette technique permet de bloquer les mouvements verticaux (affaissements) tout en 

permettant les déplacements horizontaux inhérents aux dilatations et aux éventuels 

tassements différentiels modérés.  
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Schémas de principe de la reprise en sous-œuvre préconisée : 

(à titre indicatif – échelle non respectée) 

  

 

 

Console 

métallique 

Appui 

néoprène 

Chevilles 

chimiques 
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Exemple d’appui glissant de soutien d’une dalle goujonnée contre un JD : 

 

 

 

 

 

Console 

métallique 

Appui 

néoprène 

Cheville 

chimique 
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Reprise des finitions : 

 

 

 Réparation de l’arête intrados de la dalle palière au droit de la jonction 

pathologique :  

o Purge approfondie par piquage au burineur, ou par tout moyen mécanique à 

sec approprié, des bétons non ou peu adhérents et des bétons ségrégés, 

jusqu’à retrouver un béton normalement résistant et compact.  

o Dégagement total de toutes les armatures corrodées, jusqu’à ce qu’un acier 

sain apparaisse. Toute la longueur de l’acier corrodé doit être dégagée, sur 

toute sa périphérie. Elimination des poussières et toutes autres parties non 

adhérentes/cohérentes de béton. 

o Elimination complète des produits de corrosion sur toute la périphérie des 

armatures, par décapage à la brosse métallique, ou sablage, ou tous autres 

moyens mécaniques appropriés. Cette étape d’élimination des produits de la 

corrosion constitue l’une des tâches les plus délicates à réaliser. La bonne 

tenue dans le temps des réparations dépend directement de la qualité 

d’exécution de ces travaux. Il est donc impératif d’éliminer l’intégralité de 

l’altération, qu’elle soit foisonnante ou de surface, et ceci sur toute la 

périphérie de l’acier.  

o Dépoussiérage approfondi par soufflage.  

o Application au pinceau d’un produit passivant anticorrosion sur toute la 

périphérie des armatures, immédiatement après le décapage / 

dépoussiérage. 

o Application préalable d’un primaire d’accrochage, le cas échéant.  

o Reconstitution des enrobages au moyen d’un mortier de réparation fibré de 

haute résistance et à retrait compensé, conforme à la norme NF EN 1504-4, 

ou d’un microbéton fibré et coulable, selon les volumes à appliquer. Respect 

impératif du joint de structure.  

o Après durcissement et décoffrage, mise en peinture générale de la dalle 

réparée, au moyen d’une peinture de type pliolite.  
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 Réfection complète du joint de structure entre la cage d’escalier et le corps du 

bâtiment :  

o Dépose définitive des carrelages décollés, brisés et abimés, et de toutes les 

plinthes contre le mur pignon. Dégarnissage et purge du joint (lézarde). 

o Sciage rectiligne soigné des lèvres de joints, en intrados et extrados, et sur les 

deux faces du garde-corps.  

o Mise en œuvre d’un mastic de garnissage de JD dans le joint de structure 

entre la cage d’escalier et le corps du bâtiment : mise en place de fonds de 

joints, application d’un mastic polyuréthane élastomère pour JD.  

o Mise en œuvre en extrados d’un joint de dilatation de sol, étanche, avec 

cornières aluminium et insert souple central, au droit de la jonction entre la 

dalle palière et la coursive de l’étage. 

 

 

 Réfection complète du carrelage de l’escalier, au moyen de carreaux et de plinthes 

neufs, identiques ou approchants, antidérapants, en pose collée. Respect du joint de 

dilatation sous les plinthes, et pose combinée avec le joint de dilatation de sol.  

 

 

 

Investigations complémentaires :  

 

Afin de vérifier l’hypothèse d’un basculement de la cage d’escalier vers l’Ouest en raison de 

tassements inhérents à la proximité de la ravine humide, nous recommandons de procéder 

à une expertise géotechnique de type G5, selon la norme NF P 94-500.  

 

 

 

Autres travaux : 

 

- Réfection des désordres légers sur la cage d’escalier Est : remplacement des plinthes 

décollées ; rebouchage des fissures au mastic élastomère… 

- Réfection des nez de dalle de la coursive de l’étage.  

- Réparation des quelques épaufrures observées en intrados de la dalle de coursive de 

l’étage au droit de la goutte d’eau.  

- Réfections localisées des peintures imperméabilisantes HS.  
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1111  RReemmaarrqquueess  ggéénnéérraalleess  eett  ssuujjééttiioonnss  ddee  rrééaalliissaattiioonn    
 

 

 

 Le respect des règles de l’art est capital pour garantir la pérennité des ouvrages et la 

sécurité pendant et après la phase de réalisation. Les travaux de renforcement 

devront être exécutés par une entreprise de maçonnerie spécialisée dans ce type 

d’intervention, qui prendra toutes les précautions nécessaires pour assurer la 

sécurité de son personnel et des usagers du bâtiment.  

 

 Malgré le soin apporté à la mise en œuvre, ce réaménagement touchant à la 

structure porteuse du bâtiment, des désordres peuvent survenir en cours et après 

l’exécution des travaux, se manifestant entre autre par des microfissurations. 

 

 Les travaux préconisés dans la présente étude de faisabilité devront faire l’objet de 

calculs et de plans d’exécution par un BET spécialisé, dans le cadre des études 

d’exécution à réaliser par l’entreprise. 

 

 Certains équipements (tableau électrique) et réseaux existants devront être dévoyés, 

afin de permettre la réalisation des renforts préconisés.  

 

 Les schémas et coupes de principe présentés dans le présent rapport sont donnés à 

titre indicatif, et devront être repris et affinés au cours des études ultérieures.  
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AANNNNEEXXEESS  

 

 

 

Fiches détaillées des sondages structurels 
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